[bookmark: _Toc397957710]


REFERENTIEL INTERNE RELATIF A L’ORGANISATION DE LA FORMATION ET DE L’EVALUATION
(RIOFE)


CA SUAP SPV

CHEF D’AGRES D’UN ENGIN COMPORTANT UNE EQUIPE SUAP 



	[image: ]
GROUPEMENT FORMATION
	SCHÉMA DEPARTEMENTAL DE FORMATION
Référentiel interne relatif à l’organisation de la formation et de l’évaluation (RIOFE).
	Création :
MAI 2022

	
	Chef d’agrès d’un engin comportant une équipe SPV / SUAP
	Mise à jour :
2024




RIOFE – Chef d’agrès d’un engin comportant une équipe SPV
Ce référentiel interne d’organisation de la formation et de l’évaluation a pour finalité la description des modalités d’organisation et d’évaluation de la formation de chef d’agrès 1 équipe de sapeurs-pompiers volontaires. C’est le document de référence en matière d’organisation pédagogique et d’évaluation.
1. MODALITES D’ORGANISATION
1.1 Cadre des activités du chef d’agrès 1 équipe SPV - SUAP
Le chef d’agrès d’un engin comportant une équipe commande seul ou sous l’autorité d’un COS le personnel d’un agrès composé d’une équipe. L’équipage d’un agrès se compose d’un chef d’agrès, d’un conducteur et au plus d’un binôme dénommé « équipe ».
Il est formé pour assurer les opérations de secours qui lui sont confiées dans le cadre du SUAP
1.2  Conception du parcours de formation
Ce RIOFE reprend l’ensemble des compétences du RNAC de la DGSCGC issu de l’arrêté du 29 aout 2019 relatif à l’emploi opérationnel d’équipier SPV.
L’organisation de ce parcours est conçue par les équipes pédagogiques constituées de concepteurs et de formateurs-accompagnateurs. Cependant, il est convenu que les équipes pédagogiques en charge de la formation des chefs d’agrès SUAP doivent tenir compte des compétences précédemment acquises. Ce diagnostic de compétences est réalisé le premier jour de l’action de formation.
Les équipes pédagogiques doivent créer des parcours personnalisés centrés sur une mixité de techniques pédagogiques tout en privilégiant les mises en situations professionnelles et en respectant les objectifs généraux de la formation (RIE annexe1).
1.3 Organisation pédagogique
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Durant les deux journées TRONC COMMUN les formateurs privilégieront les ateliers pédagogiques personnalisés afin d’évaluer l’aisance des apprenants dans le domaine des savoirs et savoir-faire de l’équipier SUAP.  A l’issue de cette formation un plan d’action est établi par l’équipe pédagogique et suivi par les accompagnateurs de proximité de leur CIS avant de se présenter au module CASUAP.

Durant le module CASUAP les formateurs favoriseront des MSP afin de repérer les besoins de chacun en matière tactique et technique. Elles sont suivies d’APP qui ont pour but l’augmentation des savoirs et savoir-faire spécifiques. 
Le module CA SUAP sera intégré avec un module EQUIPIER VSAV (3 jours) et une FMPA PISU (1 jour).
Point de vigilance :
Conformément aux dispositions réglementaires, un stagiaire n’est pas autorisé à assurer en propre l’emploi pour laquelle il est en cours de formation (CSI R.723-16).
1.4  Conditions d’accès
Les conditions d’accès à la formation sont :
· Avoir validé la formation de chef d’équipe SPV ;
· Avoir 3 ans d’ancienneté dans le grade de caporal ;
· Etre apte médicale au domaine d’activité exercé ;
· Etre à jour de la FMPA SUAP obligatoire annuellement.
1.5 Conditions d’exercice
Le chef d’agrès 1 équipe SPV doit :
· Avoir validé la formation de chef d’agrès 1 équipe SPV SUAP 
· Être apte médicalement à l’activité SUAP. 
· Etre à jour de la FMPA SUAP obligatoire annuellement
1.6 Equipe pédagogique
La désignation des personnes composant les équipes pédagogiques relève de la responsabilité du chef GFOR. 
Les équipes pédagogiques doivent être qualifiées conformément aux formations de spécialité du domaine d’activité de la formation et du développement des compétences chez les sapeurs-pompiers.
Le chef GFOR peut néanmoins solliciter toute personne reconnue compétente dans un domaine d’expertise spécifique pour participer ponctuellement à l’action de formation.
L’encadrement est composé de :
	Présentiel pédagogique
EQ SUAP
	FOR SUAP avec au moins deux FOR ACC  
	Dont 1 coordonnateur formation* désigné par le GFOR titulaire du CA SUAP (FOR CA SUAP les 3 derniers jours)
	3 les 2 premiers jours

	
	
	
	2 les 3 derniers jours

	
	Logisticien 
	Au moins un logisticien devra être ACC PRO
	EQPS 64h
EQVSAV 80h

	Tronc commun
Présentiel pédagogique
CA SUAP
	FOR ACC / FOR SUAP / CA SUAP coordonnateur formation EQ SUAP
	Formation coordonnée par responsable EDSP
	3

	
	Logisticien
	Au moins un des logisticiens est ACC PRO
	32h

	Application
Présentiel pédagogique
CA SUAP
	FOR ACC avec au moins un FOR SUAP Titulaire du CA SUAP
	Dont coordonnateur désigné par GFOR sur EQ SUAP
	2


*Fiches de tâches annexe 2


1.7 Durée et déroulé pédagogique
Formation mutualisée avec l’équipier VSAV. Les apprenants sont accompagnés par les FOR SUAP titulaire de la qualification CA 1 équipe. Le parcours de formation est construit selon les périodes d’apprentissage suivant :
· 1 première période en présentiel « Tronc Commun » de 2 jours composée de :
· 1 journée cible permettant de réaliser une évaluation diagnostique sur les savoirs et savoirs faire de l’équipier SUAP et de proposer à l’apprenant un plan d’action à mettre en œuvre avant la période de formation en présentielle.
· 1 journée permettant l’acquisition d’un apport théorique des blocs de compétences suivants qui seront évalués tout au long de la formation :
· S’impliquer dans son activité ;
· Agir selon les règles relatives à la santé, sécurité et qualité de vie en service (SSQVS) ;
· Agir au sein d’un collectif ;
· Activités SUAP.
· 1 période de « formation en situation de travail » d’un mois.
Pendant cette période, l’apprenant sous la tutelle d’un accompagnateur de proximité travaille à l’aide d’un plan d’action. Il peut assurer en doublure d’un chef d’agrès confirmé le commandement d’opération SUAP au sein de son CIS.
· 1 deuxième période en présentiel « Application » pédagogique de 3 jours :
Cette période pédagogique doit permettre à l’apprenant de se perfectionner au sein du travail en équipe. Cette période est réalisée sur 3 journées pédagogiques mutualisées avec 1 formation d’équipier VSAV. 
Récapitulatif du parcours de formation :
	Présentiel
	Formation en situation de travail
	Présentiel

	2 jours tronc commun
	1 mois minimum
	3 jours


Durant toute la durée de ce parcours, l’apprenant devra compléter son livret de suivi pédagogique (annexe 2)
1.8 Public
Tronc commun : sessions de formation de 6 apprenants minimum sans dépasser 12 apprenants issues de trois formation CA SUAP
Application : sessions de formation de 2 à 4 apprenants
1.9 Moyens logistiques
	Apprenants
	4 à 6
	7 à 12

	Tronc commun
Période en présentiel
	1 VSAV
1 VLPS
	2 VSAV
1 VLPS

	Apprenants
	1 à 4

	Application 
Période en présentiel
	Matériels de l’équipier VSAV (annexe3 fiches matériels)


Des moyens supplémentaires peuvent être demandés en fonction des besoins pédagogiques
1.10 Lieux de formation
Les lieux de formations sont à définir par le coordonnateur de stage en lien avec son équipe pédagogique. La période en présentiel de tronc commun se déroule sur le site de l’état-major du SDIS sous la coordination du GFOR.
1.11 Les compétences du CA SUAP SPV
Les compétences du CA SUAP SPV sont définies selon :
· Des compétences communes aux 4 domaines d’activités de chef d’agrès d’un engin comportant une équipe comprenant 2 blocs
· Des compétences transversales comprenant 4 blocs de compétences
· Le domaine d’activité de chef d’agrès SUAP comprenant 1 bloc de compétences
L’ensemble de ces compétences sont précisées dans le RNAC du Chef d’agrès d’un engin comportant une équipe de SPV. Elles sont reprises et précisées dans le Référentiel Interne de Compétences (RIE) (annexe1).
2. EVALUATION DE LA FORMATION
La formation de CA SUAP SPV est certificative. La finalité de l’évaluation est d’apporter les éléments factuels permettant de confirmer que le degré d’autonomie de l’apprenant dans la réalisation de ses activités est conforme au référentiel national d’évaluation et ce, en vue de la délivrance du diplôme.
2.1 Modalités d’évaluation
La mesure des compétences se réalise lors du parcours de formation décrit au paragraphe I.
Les indicateurs portent sur :
· La qualité de la réponse: exactitude, précision, rigueur, ...
· Le process utilisé pour y répondre: habileté, adéquation, adaptation, ...
· Les normes applicables : connaissances, respect, conformité, ...
· Le comportement: attitudes, autonomie, initiative, aptitude, rapidité, cohérence, pertinence, ...
Les fiches d’activité des différentes compétences sont détaillées en annexe 1 conformément au RNAC chef d’agrès comportant une équipe.
2.2 Référentiel Interne d’Evaluation (RIE) (annexe 1)
L’évolution de l’acquisition de la compétence est inscrite sur le RIE. Ce document doit être renseigné tout au long de la formation par l’apprenant et l’équipe pédagogique.
A l’issue de la formation, le RIE de l’ensemble des apprenants est transmis au service formation via le coordonnateur du stage pour analyse et délivrance des diplômes.
2.3 Natures et critères d’évaluation
Les évaluations liées aux connaissances peuvent être réalisées à partir :
· de QCM ;
· de QROC ;
· d’interrogations orales.
Les évaluations liées à l’attitude et aux habiletés sont réalisées à partir de l’observation de l’apprenant dans l’ensemble des activités pédagogiques.
2.4 
Types d’évaluation
Les 4 types d’évaluations définies dans le référentiel national d’évaluation d’équipier SPV sont présents dans la formation des CA SUAP SPV :
2.5 Délivrance du diplôme
Pour valider la formation, les compétences du RIE doivent être « acquises » pour toutes les cases grisées et à minima être « en cours d’acquisition » pour les cases blanches.
2.6 Gestions des échecs
La non-validation de la formation sera accompagnée d’un plan d’actions, complété dans le RIE (annexe1) par l’équipe pédagogique. 
En vue de se représenter à une session rattrapage, ce document sera remis à l’apprenant pour son chef de centre afin de se préparer à l’acquisition des compétences manquantes avec la participation des accompagnateurs de proximité de son CIS.
La durée du rattrapage est définie par l’équipe d’encadrement et expliquée à l’apprenant.
Les blocs de compétences validés restent acquis.
En cas de nouvel échec, il devra repasser entièrement la formation
2.7 Certification
La certification est réalisée par une commission qui vise à certifier que le niveau requis dans le référentiel d’évaluation est atteint. Cette commission analyse la conformité de l’organisation de la formation et les résultats des évaluations fournies par l’équipe pédagogique.
La commission se compose :
· du directeur de l’organisme de formation, ou son représentant, président ;
· le responsable de l’action de formation, rapporteur ;
· un officier de sapeur-pompier volontaire ;
· un sous-officier de sapeur-pompier volontaire, titulaire de la formation dans l’un des 4 domaines d’activités a minima.
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	ANNEXE 1
RÉFÉRENTIEL INTERNE D’EVALUATION


	
	CASUAP SPV

	LIVRET INDIVIDUEL DE SUIVI PÉDAGOGIQUE

Nom:
Prénom :
CIS :
N° du Stage
CASUAP TRONC COMMUN :                         Du                         Au 
CASUAP APPLICATION :                               Du                          Au 


OBJECTIFS GENERAUX DE LA FORMATION
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	PLAN DE DEVELOPPEMENT CONTINU DES COMPETENCES
DU  chef d’agrès d’un engin comportant une équipe SUAP

	Plan d’action
	Date d’échéance
	Réalisation / Suivi

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	
	
	

	APTITUDE  Chef d’Agrès d’un engin comportant une équipe

	 
	OUI
	NON

	SIGNATURES
	Equipe pédagogique
	Apprenant

	
	 
	 

	OBSERVATIONS
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	Livret des Techniques
Chef d’Agrès une équipe

	(1) L’apprenant coche la case quand il a fait et compris la technique lors de l’apprentissage.

	Commander un véhicule de secours et d’assistance aux victimes

	La MGO
	

	Le ticket de départ (éléments à prendre en compte) cartographie et GPS
	

	Éléments à prendre compte à la réception de l’alerte et au départ d’intervention
	

	Analyse de la ZI
	

	Les différents ordres
	

	La Reconnaissance
	

	Le cadre d’ordre du CA : « SMES »
	

	Les Réactions Immédiates
	

	Les différents choix tactique
	

	Le commandement des différentes manœuvre SSUAP 
	

	Fiches OPS (référentiel 43 CA SSUAP)
	

	Utilisation du détecteur CO
	

	La régulation médicale
	

	Les différents messages 
	

	La procédure radio
	

	Documents structurants
	

	Assurer la sécurité immédiate, adaptée et permanente des intervenants, de la victime et des autres 

	Sécurisation de la ZI (placement de l’engin ; balisage,…)
	

	Règle emploi des EPI (GHV, TSI,…)
	

	Diriger les bilans lors de la prise en charge de la (les) victime (s)

	Coordination des bilans
	

	Fiche bilan SDIS 43
	

	Plan nombreuses victimes / Kit SINUS 
	

	Techniques de prise en charge des victimes
	

	Diriger l’immobilisation, le relevage et le transport d’une victime 

	Le cadre réglementaire du CA
	

	Méthodes de prise en charge
	

	Techniques immobilisations, relevages et brancardages
	

	Veiller en permanence au respect des règles d’hygiène et d’asepsie

	Protocole désinfection 
	

	Règle emploi des EPI (gants, masque CHIR…)
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	RÉFÉRENTIEL DE FORMATION
Référentiel interne relatif à l’organisation de la formation et de l’évaluation (RIOFE).
	Création :
Janvier 2021

	
	CHEF D’AGRES UNE EQUIPE SPV
	Maj. : 09/2024

	A : ACQUIS / NA : NON ACQUISE    
	NOM :
	PRENOM :

	ACTIVITÉS / Blocs de compétences 
	COMPÉTENCES ASSOCIÉES
	SAVOIR-AGIR
	ELÉMENTS DES COMPÉTENCES
	A/NA/ECA
TC
	A / NA
	EVALUATION

	
	Assurer la sécurité immédiate, adaptée et permanente des intervenants, de la victime et des autres personnes 
	Sécuriser la zone d’intervention (identifier les risques)
	Connaitre et appliquer les Fiches OPS 
Réaliser un balisage
Agir pour éviter le sur accident
	
	
	


	Commander un véhicule de secours et d’assistance aux victimes
	Analyser la situation opérationnelle

	Analyser la situation opérationnelle
	Connaitre et appliquer la MGO
Identifier les risques 
Anticiper les évolutions de la situation (OI / ODC)
	
	
	

	
	
	Définir la tactique opérationnelle
	Construire, formaliser et exprimer le « SMES » selon le cadre d’ordre du chef d’agrès et les principes du commandement
Hiérarchiser les actions à mener
	
	
	

	
	Faire réaliser ou participer au bilan   de victime(s) et à leur prise en charge 
	Organiser ou réaliser le bilan de la ou des victimes
	Utiliser la fiche bilan 43
Connaitre la Note de service transmission bilan rouge / vert 
	
	
	

	
	
	S’intégrer dans un dispositif « NOVI » 
	Réagir face à une situation avec de nombreuses victimes 
Mettre en œuvre le protocole et les outils SINUS
Connaitre le plan ORSEC NOVI  / SINUS
	
	
	

	
	
	Détecter les situations de violences familiales, adapter sa conduite, signaler les faits, indices
	Connaitre les Fiches OPS 
	
	
	

	
	
	Commander les actions de secours pour traiter la détresse
de la victime
	Décider et commander la technique et les matériels adaptés à la situation
Contrôler l’exécution de la mission
Connaitre les capacités et les modalités d’utilisation des matériels
Exploiter les capacités des équipements et matériels 
	
	
	

	
	
	 Rendre compte
	Connaitre les différents messages (ambiance – compte rendu)
Construire le message adapté au temps OPS
Transmettre le message en respectant la procédure radio
Procéder à la régulation avec le CRRA15 
	
	
	

	
	Diriger l’immobilisation, le relevage et le transport d’une victime
	Choisir et organiser la prise en charge adaptée
	Ordonner à l’équipe les techniques OPS adaptées à la mission
Rassurer et encadrer la victime et les impliques 
Méthodologie de prise en charge 
	
	
	

	
	
	Collaborer avec les personnels médicaux, paramédicaux, FO
	Agir en interaction et coordination avec les services partenaires
	
	
	

	
	
	Commander l’équipe VSAV
	 Connaitre les capacités et les modalités d’utilisation du VSAV
 Connaitre les rôles et responsabilités du CA 
 Connaitre les pouvoirs de police – COS / DOS 
 Connaitre l’organisation de la chaine de commandement 
Décider et commander la technique et les matériels adaptés à la situation
	
	
	

	
	Veiller en permanence au respect des règles d’hygiène et asepsie 
	Travailler en respectant les règles d’hygiène, d’asepsie 
Faire contrôler et reconditionner les matériels et équipement  
	Faire appliquer les règles d’emploi des EPI 
Faire appliquer le protocole de désinfection 
	
	
	

	ACTIVITÉS / Blocs de compétences
	COMPETENCES TRANSVERSALES A TOUTES ACTIVITES

	
	COMPÉTENCES ASSOCIÉES
	SAVOIR-AGIR
	ELÉMENTS DES COMPÉTENCES
	A/ECA
/NA
	EVALUATION

	S’impliquer dans son activité
	Analyser le contexte, identifier les situations complexes
	Observer la situation, le contexte, l’environnement
	
	
	

	
	
	Analyser et identifier les dangers et les enjeux liés aux risques et aux personnes
	
	
	

	
	S’adapter en fonction des évolutions et des circonstances
	Adapter son comportement aux circonstances
Anticiper sur les évolutions de la situation
	
	
	

	
	Développer la réflexivité 
	Autoévaluer ses compétences et connaissances
Identifier les axes d’amélioration à développer 
	
	
	

	
	Engager une démarche de développement permanent
	Développer ses compétences et connaissances
Rechercher les sources ou personnes ressources pour améliorer ses compétences et connaissances 
	
	
	

	
	Comprendre et rédiger des écrits
	Utiliser les moyens de communication à disposition 
Comprendre les documents écrits
Elaborer des écrits
	Connaitre les documents structurants
	
	

	
	Exercer en qualité d’acteur du service    public
	Agir conformément aux missions du service public
Se comporter avec l’usager conformément aux valeurs du service public
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	RÉFÉRENTIEL DE FORMATION
Référentiel interne relatif à l’organisation de la formation et de l’évaluation (RIOFE).
	Création :
Janvier 2021

	
	CHEF D’AGRES UNE EQUIPE SPV
	Maj. : 09/2024

	A : ACQUIS / NA : NON ACQUISE    
	NOM :
	PRENOM :

	Agir selon les règles relatives à la santé, sécurité, et la qualité de vie en service (SSQVS) 
	COMPETENCES TRANSVERSALES A TOUTES ACTIVITES

	
	COMPÉTENCES ASSOCIÉES
	SAVOIR-AGIR
	ELÉMENTS DES COMPÉTENCES
	A/ECA
/NA
	EVALUATION

	
	Préserver sa santé tout au long de sa carrière afin d’accomplir ses missions en sécurité 
	Adapter et entretenir son potentiel physiologique, physique, psychologique et social en vue de garantir sa capacité opérationnelle à long terme
Proscrire tout comportement addictif (substances psychoactives ou dopantes, tabac, alcool, activités sportives excessives, jeux, …) 
	
	
	

	
	Intégrer la sécurité collective et individuelle dans chacune de ses actions 
	Appliquer les principes généraux de prévention et les règles de sécurité en et hors missions opérationnelles
Veiller à la sécurité des personnels sous ses ordres
Utiliser, et faire utiliser par l’ensemble des intervenants, les EPI nécessaires à la mission
Réaliser la mission en adaptant son engagement et celle de l’ensemble des intervenants aux risques, aux enjeux et à ses propres limites
Savoir réagir face à tout évènement soudain et imprévisible affectant les secours engagés 
	
	
	

	
	Contribuer au « bien vivre ensemble » dans son environnement professionnel 
	Intégrer les interactions entre la vie privée et les obligations professionnelles
Etre en capacité d’identifier pour soi-même et l’ensemble des intervenants des situations potentiellement traumatisantes et les dispositifs de prise en charge
Avoir un comportement empathique et tolérant envers ses collègues (cohésion, entraide, écoute solidarités confiance, loyauté …)
Développer et entretenir des liens sociaux variés et réguliers
	
	
	

	
	Préserver le potentiel physique et psychologique 
	Autoévaluer son potentiel physique
Développer et améliorer son potentiel physique en référence aux indicateurs de la condition physique (ICP)
Agir et réagir lors d’une agression physique
Autoévaluer son potentiel psychologique
Développer et améliorer son potentiel psychologique
Agir et réagir lors d’une agression psychologique 
	
	
	

	
	COMPÉTENCES ASSOCIÉES
	SAVOIR-AGIR
	A / NA / ECA
TC
	A / NA
	EVALUATION

	Agir au sein d’un collectif 
	S’intégrer au sein du collectif 
	Analyser les forces et faiblesses du collectif
Développer la notion de collectif 
	
	
	

	
	Travailler avec et pour le collectif 
	Partager l’intérêt commun
Favoriser la bienveillance 
	
	
	

	
	Echanger et partager les informations 
	Echanger avec bienveillance et attention
Partager en s’assurant d’être compris 
Agir dans le cadre de sa mission de service public
Rendre compte des situations rencontrées 
Utiliser les moyens de communication
	
	
	

	
	COMPÉTENCES ASSOCIÉES
	SAVOIR-AGIR
	ELÉMENTS DES COMPÉTENCES
	A / NA / ECA
TC
	A / NA
	EVALUATION

	Maintenir la capacité opérationnelle des équipements, véhicules et matériels 
	Organiser la vérification des équipements de protection individuelle
	Analyser et faire vérifier l’état des équipements de protection individuelle affectés
Choisir l’équipement de protection individuelle adapté à la mission
Utiliser avec agilité et dextérité les équipements de protection individuelle
Réaliser des contrôles croisés
	
	
	
	

	
	Organiser la vérification des matériels et des véhicules 
	Analyser et faire vérifier l’état et le fonctionnement des matériels et véhicules avant, durant et après l’intervention
Mesurer l’impact d’une anomalie et d’un dysfonctionnement
	 
	
	
	

	
	Diriger le reconditionnement des équipements, matériels et véhicules 
	Rendre opérationnel les équipements, matériels et véhicules
Signaler les équipements, matériels et véhicules défectueux 
	
	
	
	




	Annexe 2 : FICHE DE TACHES LORS DES STAGES EDSP

	EDSP
	EQUIPE PEDAGOGIQUE CIS D’ACCUEIL

	
	COORDONNATEUR FORMATION
	FORMATEUR ACCOMPAGNATEUR
	ACC PRO / LOGISTICIEN

	ADMINISTRATIF

	· Elaborer le dossier administratif de stage 
· Vérifier les prérequis des stagiaires
· Sélectionner et retenir les stagiaires
· Convoquer les stagiaires 
· Procéder à l’indemnisations des participants à la formation
· Procéder au règlement des factures
· Valider les compétences dans le logiciel formation et opérationnel
	· Etre l’Interlocuteur privilégié (unique) de l’EDSP
	· Faire compléter quotidiennement la fiche de présence 
	· Compléter la fiche intranet en cas de problème sur le matériel et la mettre dans le dossier administratif

	
	· Accompagner le stage en amont et pendant toute la durée de l’action
	
	

	
	· Veiller au respect des procédures administratives (cf. dossier de stage)
· Veiller au respect des procédures d’évaluation des stagiaires en collaboration avec les formateurs
· Réaliser le bilan de fin de formation
	· Participer avec le coordonnateur à la gestion du dossier administratif (fiche repas, factures,) 
	

	HUMAIN

	· Elaborer les RIOFE
· Elaborer les livrets individuels de formation
· Elaborer les livrets des techniques
· Organiser les commissions de validation de formation
· Animer les différents comités pédagogiques
· Alimenter la plateforme ENASIS
· Informer le chef de centre des inaptitudes et des difficultés rencontrées (plan d’action) 
	· Constituer l’équipe pédagogique (3 FORACC - 2 ACC Pro sur le stage.  En cas de difficultés se rapprocher de L’EDSP
	· Préparer les mises en situation professionnelles (MSP) conçues par le FORACC

	· 
	· Informer l’EDSP des inaptitudes et des difficultés rencontrées (plan d’action) 
· Informer sans délai l’EDSP des absences d’apprenant (blessures, indisponibilité, problèmes familiaux…)
· assurer la communication du stage en lien avec le référent communication du CIS d’accueil vers le service communication de SDIS
	· Accompagner le logisticien 
· Participer à l’évaluation finale
	· 

	· Accompagner les apprenants FORACC 
· Superviser les FORACC
· Extraire les compétences des situations de travail
· Evaluer l’efficience des dispositifs
· Participer à la recherche et au développement en ingénierie de formation et pédagogique
	· Créer ou adapter des situations cibles en amont ou au premier Jour de l'action de formation en lien avec le référentiel de formation
· Analyser l'activité de l’apprenant
· Accompagner l’apprenant dans son auto-évaluation de l'existant
· Concevoir et mettre en œuvre des mises en situation professionnelle
(MSP)
· Concevoir et mettre en œuvre des ateliers pédagogiques personnalisés
(APP)
· Accompagner l’apprenant dans son auto-évaluation post-action
· Accompagner l’apprenant dans son auto-évaluation d'acquisition
· Accompagner l’apprenant dans l'élaboration de son plan d'action(s) (si nécessaire)
· Adopter une posture de formateur-accompagnateur (individualisée, rendre autonome, attitude encourageante; soutenante ; valorisante et responsabilisante ;
· Animer et réguler un groupe d'apprenants
· Améliorer ses pratiques de formateur
· Participer l'amélioration de l'action de formation
· Accompagner les apprenants dans leur autoévaluation tout au long de la formation (existant et acquisitions) 
· Veiller au respect des objectifs en s’appuyant sur le livret des techniques
	· 

	MATERIEL LOGISTIQUE

	· Convoquer les engins en lien avec le GOPS 
· Préparer et vérifier le matériel pédagogique
	· Déterminer les besoins en matériels pédagogiques
	· Faire faire l’inventaire par les stagiaires des différents matériels et engins mis à disposition en début et en fin de formation.
· Organiser et assurer le suivi et l’entretien des matériels pédagogiques
· Réapprovisionner les besoins logistiques pendant le stage (ARI en lien avec le CIS du groupement doté du compresseur, produit machine à fumée, carburant) 
· Prévoir, préparer et mettre en œuvre les outils pédagogiques en relation avec les formateurs

	
	· Transmettre ces besoins au logisticien de l’EDSP
	
	

	
	· Veiller à la bonne utilisation et à l’entretien du matériel à disposition,
	
	

	
	· Trouver les sites de manœuvres (établir les conventions de mise à disposition)

	
	· Coordonner l’acheminement des engins en lien avec le logisticien de l’EDSP
· En cas de dégradations du matériel et/ou des engins en référer au logisticien EDSP.
· [bookmark: _GoBack]Faire parvenir sans délai les compte rendus à l’EDSP
	
	· Veiller au réarmement des engins et les remettre dans la configuration de départ 
· Rendre compte au logisticien de l’école de toutes difficultés
· Reconditionner le camion logistique



	Annexe 3
BESOINS MATÉRIELS
STAGE EQVSAV / CASUAP

	MATÉRIELS
	NOMBRE
	LIEU

	
	
	

	VSAV
	2
	1 Gpt et 1 GFOR

	SAC PS
	3
	1 dans chaque VSAV et 1 Gpt

	LOT MANNEQUIN (A.E.N)
	1
	Gpt de RATTACHEMENT

	MALLETTE MAQUILLAGE
	1
	Gpt de RATTACHEMENT

	KIT HÉMO DE DÉMO
	1
	GFOR

	DSA FOR
	3
	1 dans chaque VSAV et 1 Gpt

	KIT HÉMO DE DÉMO
	1
	GFOR

	DSA FOR
	3
	1 dans chaque VSAV et 1 Gpt

	COUPE DE TÊTE / CANULE
	1
	GFOR

	KIT MEMBRE SECTIONNÉ
	1
	VSAV

	KIT BRÛLURE
	1
	VSAV

	JEU D'ATTELLES CERVICALES
	2
	1 dans VSAV et 1 Gpt

	GILET DE SECOURS
	1
	VSAV

	KIT AESLB
	1
	VSAV

	KIT SANITAIRE
	2
	VSAV

	CASQUE DEUX ROUES
	2
	Gpt de RATTACHEMENT

	PORTATIFS
	4
	GFOR

	CONSOMMABLES
	 
	GFOR

	KIT SINUS
	1
	GFOR

	BASSIN ACCOUCHEMENT
	1
	Gpt de RATTACHEMENT

	KIT ACCOUCHEMENT
	1
	GFOR

	CEINTURE PELVIENNE
	2
	1 dans chaque VSAV 
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 MATÉRIELS MIS A DISPOSITIONS VALIDÉS PAR LE COMITÉ PÉDAGOGIQUE SUAP 
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Commander l'équipe VSAV

Analyser la Zone d'intervention (ZI) ;

Sécuriser la ZI;

Enoncer et faire respecter les mesures de sécurité ;
Définir les idées de manoeuvre ;

Ordonner a l'équipe les TOP a mettre en oeuvre ;
Diriger et controler un sauvetage ou une mise en
sécurité;

Organiser et coordonner le bilan de la ou des victimes ;
S'intégrer dans un NOVI ;

Diriger et controler les actions de secours ;

Réaliser la régulation médicale des bilans ;

Rendre compte au CODIS/au COS/au chef de secteur ;
Controler et faire reconditionner les matériels ;
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